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Demande 
présentée à l'autorité compétente de l'État membre dans lequel le nouvel aliment devrait être mis sur le marché 

pour la première fois ("autorité compétente principale") et copie de la demande adressée 
à la Commission (article 4 1), premier paragraphe) 

Évaluation initiale par l'autorité compétente principale 
pour déterminer si la demande est conforme aux critères fixés à l'article 3 1) et contient une 

proposition en matière d'étiquetage conforme à l'article 8, et diffusion d'un rapport déterminant si 
une évaluation complémentaire est nécessaire ou non (article 6 3)) 

Une évaluation complémentaire 
n'est pas nécessaire 

Une évaluation complémentaire 
est nécessaire 
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L'autorité compétente principale transmet 
le rapport d'évaluation initiale à la 

Commission, qui le remet aux autres 
États membres (article 6 4)) 

Demande de 
renseignements 

additionnels, formulation 
d'observations ou 

d'objections motivées par 
la Commission ou les États 

membres

Autorisation  
de mise sur le marché accordée par l'autorité 

compétente ayant reçu la demande (article 4 2))

Normalement, la Commission consulte le 
CSAH (maintenant l'AESA) (article 11).  
Des données complémentaires peuvent 

être demandées au demandeur 

La Commission transmet aux autres États 
membres une copie du résumé fourni par le 

demandeur (article 6 2), deuxième 
paragraphe) 

L'autorité compétente ayant reçu la demande a) notifie 
à la Commission le nom de l'organisme compétent en 
matière d'évaluation des denrées alimentaires chargé 

d'établir le rapport d'évaluation initiale ou b) demande à 
la Commission de prendre avec un autre État membre 

des dispositions pour que l'un des organismes 
compétents en matière d'évaluation des denrées 

alimentaires établisse ce rapport

Aucune demande de 
renseignements 

additionnels, aucune 
formulation d'observations 
ou d'objections motivées 
par la Commission ou les 

États membres

ANNEXE A-3 
 

RÈGLEMENT N° 258/97:  PROCÉDURE ADMINISTRATIVE DES CE CONCERNANT 
L'OCTROI DE CONSENTEMENTS POUR LES NOUVEAUX ALIMENTS 

ET NOUVEAUX INGRÉDIENTS ALIMENTAIRES 
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La Commission présente un projet de décision au Comité de réglementation 
*avant d'être publié, chaque texte de la Commission doit être convenu entre les services 

(Directions générales) concernés ("consultation interservices") 
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Le Comité de réglementation rejette la 
proposition de la Commission ou ne se 

prononce pas à son sujet 

Le Comité de réglementation rend un 
avis favorable sur la proposition de la 

Commission 

La Commission présente la proposition 
au Conseil 

Le Conseil a) approuve la proposition de 
la Commission, b) s'y oppose ou c) ne se 
prononce pas à son sujet, dans un délai 

de trois mois

La Commission doit b) réviser ou c) 
adopter sa proposition  

Autorisation  
de mise sur le marché accordée par le 
Conseil ou la Commission (article 13)

Rejet 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


